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RESUME 
 

Situé dans la partie méridionale du Tchad, le Parc National de Manda fait partie du biome ‟savanes et 
forêts claires soudaniennes” figurant parmi les 200 écorégions essentielles au monde pour la conservation de la 
biodiversité globale. La connaissance de la biodiversité surtout végétale étant á la base des aménagements 
durables de l´environnement, l´objectif de cette étude est d´apprécier la composition floristique et la qualité des 
herbages dans les différentes unités géomorphologiques du Parc National de Manda (PNM) au Tchad en vue de 
fournir des éléments de gestion et d´amélioration adaptés aux conditions actuelles. L’état de la végétation 
herbacée du PNM a été établi à travers la détermination de la composition floristique, du recouvrement et de la 
richesse floristique dans 3 types d’unités géomorphologiques (plateaux, zones mixtes et bas-fonds). Les relevés 
effectués  par la méthode des points quadrats alignés ont permis d’identifier 137 espèces reparties en 94 genres 
et 33 familles. Les cinq principales familles, Poaceae, Fabaceae, Malvaceae, Cyperaceae et Rubiaceae 
représentent 66,42%  du cortège végétal dont 34,29%  pour les graminoïdes : Poaceae (25,54%) et Cyperaceae 
(8,75%). Le nombre de taxons herbacés recensés a été de 100 respectivement dans les relevés des plateaux et 
dans les relevés des  bas-fonds et de 85 dans ceux zones mixtes. 58 espèces sont communes aux 3 unités 
géomorphologiques. Le recouvrement herbacé est globalement élevé (99,73%) et varie peu entre les  
différentes unités géomorphologiques. L’indice de diversité de Shannon et l’indice de régularité de Piélou pour 
l’ensemble du parc sont respectivement de 5,25 bits et 0,74. Il y a donc une diversité floristique élevée et les 
individus se répartissent équitablement entre les différentes espèces. 
© 2017 International Formulae Group. All rights reserved. 

 
Mots clés : Tchad, taxons, recouvrement, végétation herbacée, unité géomorphologique, indice de diversité.  
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INTRODUCTION 
Les aires protégées sont des espaces 

voués à la conservation des ressources 
naturelles. Elles sont porteuses de valeurs 
écologiques et environnementales et, 
constituent un réservoir important de 
biodiversité floristique et faunique. Elles 
présentent souvent une valeur patrimoniale. 
Aussi, représentent-elles un élément important 
d’aménagement du territoire car leur existence 
entraîne de nombreuses modifications dans les 
règles d’accès à l’espace. 

Les inventaires floristiques et l’étude 
des groupements végétaux constituent l’une 
des plus importantes sources de données de 
base notamment pour des recherches portant 
sur la diversité spécifique, le développement 
de systèmes de gestion forestière, 
d’aménagement et de conservation de la 
nature (Masharabu, 2010). On ne peut pas 
alors prétendre faire de la gestion des réserves 
naturelles sans connaître la structure, la 
dynamique et le fonctionnement des 
phytocénoses. 

Au Tchad, les premières connaissances 
botaniques ont commencé en 1869 avec 
Natchigal, en 1900 par la mission Fourreau-
Lamy puis Corti, Gillet, et Maire. Ces travaux 
ce sont poursuivis vers les années 1950 et 
après les indépendances par des explorations 
assez poussées dans le Tibesti (Nord) et dans 
la partie méridionale. Cependant, ces 
investigations n’ont pas couvert l’ensemble 
tout le pays (Melom, 2015). La richesse 
floristique du Tchad est estimée à 4318 
espèces et celle de la zone soudanienne dont 
fait partie le PNM est à 2750 espèces (MERH, 
2014).  

Le Parc national de Manda (PNM) est 
l'une des plus anciennes aires protégées du 
Tchad. Situés dans la zone soudanienne, il 
constitue un sanctuaire de biodiversité : 
mammifères, oiseaux et végétation de 
savane… Sa végétation fait partie du biome 
‟savanes et forêts claires soudaniennes” classé 
en danger par le Fonds Mondial pour la 
Nature, en anglais, World Wide Fund for 
Nature (WWF) et figurant parmi le 200 
écorégions essentielles au monde pour la 
conservation de la biodiversité globale 
(Boulanodji, 2010 ; Ouya, 2010). Le PNM est 

également classé parmi les ‟Important Bird 
Area” (IBA) par BirdLife du fait qu´il 
comporte des espèces qui sont restreintes à 
des biomes particuliers et qui dépendent de la 
conservation de cette végétation pour leur 
survie (Worge, 2012). Cependant, cette aire 
protégée a été peu étudiée (Saradoum, 2012) 
et ses ressources naturelles sont mal connues.  

L´objectif de ce travail est de 
d´apprécier la composition floristique et 
qualité des herbages dans les différentes 
unités géomorphologiques du PNM en vue de 
fournir des éléments de gestion et 
d´amélioration adaptés aux conditions 
actuelles. La présente étude est la contribution 
à la mise en place des bases de données 
biologiques et  écosystémiques sur le PNM. Il 
s’agira plus spécifiquement d'analyser la 
végétation herbacée, la composition et la 
diversité floristique du parc. Cette approche 
permettra de mieux comprendre la richesse 
spécifique de la végétation herbacée du PNM. 

 
MATERIEL ET METHODES 
Localisation de la zone d’étude 

Le PNM couvre actuellement une 
superficie de 114 000 ha (Chardonnet et al., 
2010). Il est situé, entre la latitude 9 ° 20’ et 9 
° 35’ Nord et la longitude 17 ° 45’ et 18 ° 20’ 
Est, et distant de 25 km au Nord-Ouest de la 
ville de Sarh, capitale du département du Barh 
Kôh et de la  région du Moyen Chari. Son 
altitude varie de 344 m à 691 m (Figure 1). 
 
Hydrographie 

Le PNM est situé exactement au centre 
du Bassin versant du Chari qui couvre tout le 
sud-est du Tchad. Il est délimité dans sa partie 
orientale par le fleuve Chari  et au Sud par le 
Barh Sara. Deux des trois principaux affluents 
du Chari ont leurs confluents dans le PNM : le 
Bahr Sara et le Bahr Salamat. En outre, il est 
identifié 13 mares temporaires et 23 mares 
permanentes dans le parc (Kolmagne, 2000). 
 
Climat 

Situé dans la zone bioclimatique 
soudanienne, le PNM jouit d’un climat 
tropical humide à 2 saisons alternées : une 
saison sèche qui va de novembre à mars et une 
saison des pluies, d’avril à octobre. La 



I.T. NDOTAM et al. / Int. J. Biol. Chem. Sci. 11(4): 1484-1496, 2017 
 

1486 

 

pluviométrie moyenne annuelle est de 
1061,41 mm.  Les températures annuelles sont 
de l’ordre de 21 °C à 28 °C avec une humidité 
relative selon les mois de 32  à 85% 
(ASECNA de Sarh, 2015).   
 
Sols 

On distingue dans le PNM les 
différents types de sol suivants: 
- Les sols d’érosion sur roches acides issus 
de l’érosion qui constituent le Mont Niellim ; 
- Les sesquioxydes à tâches et concrétions 
ferrugineuses et cuirasses qui se rencontrent 
sur les dalles latéritiques dans la zone de 
Niellim ; 
- Les vertisols dans certaines zones 
inondables entre Koutou et Niellim ; 
- Les sols ferralitiques qui affleurent 
largement dans les zones de Koutou et de 
Djoli ; 
- Les sols ferrugineux tropicaux au centre 
du parc, de Nguéré à Koutou ; 
- Enfin les sols hydromorphes 
caractéristiques des sols du Sud (Pias, 1964)  

Le PNM présente un paysage varié 
composé de cours d’eau (Chari, Bahr Sara), 
des mares, des plaines d’inondation sableuses, 
des bas plateaux et de collines.                                        
Son altitude varie de 362 à 452 m 
(Chardonnet et al., 2010). 
 
Méthodes 
Réalisation des relevés : Méthode des points 
quadrats alignés 

La méthode consiste à recenser la 
présence des espèces herbacées à la verticale 
de 100 « points » positionnés sur une ficelle 
de 20 m de longueur graduée tous les 20 cm et 
tendu au-dessus du tapis herbacé. On déplace 
perpendiculairement au sol, le long de la 
ficelle, une tige métallique fine qui est chaque 
fois descendue jusqu’au sol. On enregistre 
toutes les espèces herbacées qui sont en 
contact avec la tige métallique. Plusieurs 
espèces peuvent être touchées la tige au même 
point de lecture mais chaque espèce n’est 
notée qu’une seule fois. Si en revanche aucun 
végétal ne touche la tige métallique on note la 
présence d’un sol nu. 

Sur chaque parcelle élémentaire 
(placeau de 2500 m2), 100 points de lecture 

sont effectués sur les demi-diagonales, ce qui 
donne 400 points de lecture sur chacune des 
parcelles élémentaires (Figure 1). 
Traitement des données 

Les données recueillies sur les fiches 
de relevés sont saisies et traitées à l’aide du 
tableur Excel. Les descripteurs suivants sont 
déterminés comme suit : 

 la fréquence spécifique (Fsi) d’une 
espèce (i) qui représente la somme cumulée 
des contacts de cette espèce sur la ligne de 
lecture ;  

 la contribution spécifique, notée : Csi 

(%) = (Fsi/Fsi) 100 (1) 
Où : 
Fsi est la fréquence spécifique de l’espèce i 
représentant la somme des contacts de cette 
espèce sur la ligne de lecture ; 

Fsi est la somme de contact de toutes 
espèces ; 
Csi est la contribution spécifique de l’espèce i. 

 l’intervalle de confiance ou indice de 
confiance (IC) ou précision de mesures d’une 
observation donnée. Lorsque IC ≤ 5 %, on 
considère que l’effet du hasard est éliminé. 
L’intervalle de confiance (IC) ou indice de 
confiance est donné par la formule : IC (%) = 

± 2�n(N − n)/N2       (2) 

Où : 
N est l’effectif cumulé des contacts de 
l’ensemble des espèces, n l’effectif cumulé 
des contacts de l’espèce dominante ; 

 le recouvrement spécifique (Ri) est le 
rapport entre la fréquence spécifique de 
l’espèce (i) sur le nombre total des points de 
lecture du relevé  (3). 

 le recouvrement global (RG) a été 
calculé par la formule suivante :                          

RG (%) = ((N-ni)/N) 100  (4) 
Où : 
N est le nombre total de contact et ni le 
nombre de points où le sol est nu. 

Plusieurs  formules  existent et 
permettent d’évaluer la ressemblance  
floristique  entre des végétations. Parmi  
celles-ci, l’indice de similitude (Cs) de 
Sørensen ou diversité β  a été choisi. Il permet 
de quantifier le degré de ressemblance de 
deux listes d’espèces de deux sites A et B. 
Dans cette formule, a  représente le  
nombre d’espèces du site A, b le nombre  
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d’espèces du site B et c le nombre d’espèces 
communes aux deux sites A et B (Minda, 
2016). 

�� =
��

������
 (5) 

La structure spécifique des espèces a 
été analysée à l’aide des indices de diversité 
de Shannon et Weaver (H) et de régularité de 
Piélou (E). Les formules utilisées pour 
calculer ces indices sont : 

 H= - pi log2 (pi)   (6) 
Où : 
pi = ni/N est la proportion des individus dans 
l’échantillon total qui appartiennent à l’espèce 
i ; ni est le nombre d’individus d’une espèce i; 
N est le nombre total d’individus dans le 
parcours ; log2 est le logarithme base 2. H est 
l’indice de diversité de Shannon. 

 E= H/Hmax  (7)       Où : 

 Hmax est égal à log2 (ni/N)/Fsi    
(8) 
Ces deux indices sont évalués sur des relevés 
bruts dans le but d’apprécier le niveau 
d’organisation du peuplement.  

L’indice de diversité de Shannon et 
Weaver est fondé sur la théorie de 
l’information. Cet indice varie à la fois en 
fonction du nombre d’espèce et de la 
proportion relative du recouvrement de 
différentes espèces. Il est exprimé en bits, les 
valeurs extrêmes sont comprises entre 0,5 et 
4,5 bits pour des relevés de petite taille.  Selon 

Nshimba (2007) l’indice de diversité de 
Shannon et Weaver, peut être maximal 
(Hmax) en prenant des valeurs comprises 
entre 8 et 9 pour des échantillons comprenant 
100 à 200 espèces.  

 On lui associe l’indice de régularité 
qui varie de 0 à 1. E tend vers 0 lorsque la 
quasi-totalité des effectifs appartiennent à une 
seule espèce. E tend vers 1 lorsque chacune 
des espèces est représentée par  le même 
nombre d’individus. 

L’indice de Margalef (I) Index, ou 
indice de Margalef  biodiversité est une 
mesure utilisée dans l'écologie pour estimer la 
biodiversité d'une communauté basée sur la 
distribution numérique des individus d'espèces 
différentes en fonction du nombre total 
d'individus de l'échantillon.  I se traduit par la 
formule suivante : 

� =
(���)

��(�)
    (9) 

Où : 
I= Indice  de Margalef 
S= Nombre d’espèces 
N= Nombre d’individus 

Les valeurs inférieures à 2,0 sont 
considérées pour désigner les zones de faible 
diversité (généralement à la suite d'effets 
anthropiques) et les valeurs supérieures ou 
égales à 5,0 ci-dessus sont considérées comme 
indicateur de haute biodiversité. 

  

 

 
Figure 1: Schéma  du dispositif de relevé de végétation. 

  

50 m 

Points quadrats, 20 m 
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RESULTATS  

La végétation herbacée de la zone du 

parc étudiée est riche de 137 espèces, reparties 

en 94 genres et 33 familles. Ces familles 

peuvent être regroupées en 4 lots : 

- un premier lot de 20 familles 

(Anthericaceae, Asparagaceae, Araceae, 

Bixaceae, Caryophyllaceae, Commelinaceae, 

Cucurbitaceae, Discoreceae, Hypoxidaceae, 

Iridaceae, Nympheacea, Onagraceae, 

Oxalidaceae, Pedaliaceae, Phyllanthaceae, 

Polygalaceae, Potulacaceae, Taccaceae, 

Vitaceae, Zingiberaceae) représentées 

chacune par un seul genre et une espèce ; 

- un deuxième lot de 5 familles dont 

les Amaranthaceae, Apocynaceae et 

Euphorbiaceae comportant chacune 2 genres 

et 2 espèces, et, les Orobanchaceae avec 

chacune un genre et deux espèces ; 

- un troisième lot composé de 6 

familles dont les Malvaceae comportant 8 

genres et 13 espèces, les Cyperaceae et les 

Rubiaceae comportant chacun 5 genres et 

respectivement 12 et 9 espèces, les 

Acanthaceae et les Lamiaceae comportant 

chacun 4 genres et respectivement 5 et 4 

espèces, les Asteraceae comportant 4 genres 

et 4 espèces et les Convolvulaceae avec 3 

genres et 4 espèces ; 

- un quatrième lot de 2 familles 

représentées par les Poaceae comportant 23 

genres et 35 espèces et les Fabaceae avec 11 

genres et 22 espèces (Figure 3) . 

Les cinq principales familles, Poaceae, 

Fabaceae, Malvaceae, Cyperaceae et 

Rubiaceae représentent 66,42%  du cortège 

végétal dont 33,43%   pour les graminoïdes : 

Poaceae (25,54%) et Cyperaceae (8,75%). 

Trois types d’unités 

géomorphologiques ont été identifiés. Ce sont. 

-  les plateaux à structure sablonneuse et 

sablo-limoneux. Ils sont composés des sols 

ferralitiques et ferralitiques ;  

- les bas-fonds ou sols des dépressions à 

structure limono-argileuse. Ce sont des 

sols inondables et hydromorphes ; 

-  et les zones mixtes qui sont les 

intermédiaires entre les plateaux et les bas-

fonds. 

Au total 90 relevés ont été effectués, 

dont sur 29 les  plateaux, 24 sur les zones 

mixtes et 37 sur les bas-fonds.  Sur les 19967 

individus recensés, quatre espèces totalisent 

une contribution spécifique de 39,48%.Il 

s’agit de Hyperthelia dissoluta (12,46%), 

Hypparenia rufa  (10,33%), Brachiaria 

kotschyana (8,73%), Andropogon gayanus 

(7,94%). Les autres espèces sont faiblement 

représentées, leur contribution spécifique est 

inférieure à 4%. 

  L’indice de confiance calculé est de 

0,66%  pour l’ensemble de relevés. Il est de 

0,72%,  pour les végétations des zones mixtes 

0,62%  pour celles  des plateaux et  des bas-

fonds. Ces différents indices de confiances 

sont inférieurs à 5%. Ainsi, l’effet du hasard 

est éliminé pour les différents relevés. 

Le recouvrement herbacé est 

globalement élevé (99,73%) pour l’ensemble 

de relevés et pour les différentes unités 

géomorphologiques (99,30%)  pour les 

plateaux, 99,94%  pour les zones mixtes et 

99,95%  pour les bas-fonds).  

Cependant, le recouvrement spécifique 

est généralement faible pour toutes les espèces 

(inférieur à 30%) sur l’ensemble de relevés et 

sur les différentes unités géomorphologiques.  

Selon le recouvrement spécifique, les 

espèces peuvent être classées en deux 

groupes. Le premier groupe comprend les 

espèces ayant un recouvrement supérieur à 

10%. Ce sont Hyperthelia dissoluta (27,65%), 

Hyparrhenia rufa (22,93%), Brachiaria 

kotschyana (19,38%) et Andropogon gayanus 

(17,52). Le deuxième groupe rassemble les 

espèces ayant un recouvrement inférieur à 

10%. Ce sont Oryza barthii (6,97%), 

Andropogon africanus (6,63%), Beckeropsis 
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uniseta (5,87%), Aspilia kotschyi (5,73%), 

Paspalum scorbiculatum (5,68%), 

Hyparrhenia bagirmica (5,03%), Tephrosia 

linearis (4,66%), Eragrotis cilianensis 

(4,37%), Siphonochilus aethiopicus (4,27%) 

et Andropogon schirensis (4,07%).                      

Toutefois, la contribution des espèces 

abondantes est de 39,47%. 

Les degrés d’homogénéité spatiale et 

interne des espèces appréciés respectivement 

par les indices de Shannon, d’équitabilité et de 

Margalef pour tout l’ensemble de la zone 

d’étude et pour les trois unités 

géomorphologiques sont représentés dans le  

Tableau 1. 

Le coefficient de similitude de 

Sorensen entre les différentes unités 

géomorphologiques est calculé. Cet indice est 

de 57,9 % entre les plateaux et les zones 

mixtes, de 54,6 % entre les plateaux et les bas-

fonds et de 56,6 % entre les zones mixtes et 

les bas-fonds. (Tableau 2). 

En effet, parmi les 137 espèces 

recensées, 58 espèces (42,33%) sont 

communes aux 3 unités géomorphologiques, 

33 espèces (24,08%) sont présentes dans une 

seule unité et 46 espèces (33,57%) au niveau 

de deux unités (Tableau 3).  

Au total 137 espèces appartenant à 94 

genres et 33 familles ont été recensées lors de 

notre étude. En effet, notre étude a permis 

d’identifier 23 nouvelles espèces, 6 nouveaux 

genres et une nouvelle famille. Ainsi, le parc 

national de Manda comprend 392 espèces 

recensées regroupées en 200 genres et 56 

familles. 

 

  

 

  

 
 

Figure 2 : Carte localisation du Parc National de Manda. 
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Figure 3 : Spectre des fréquences des familles les plus représentées. 

 

 

Tableau 1: Diversité floristique des formations végétales des unités géomorphologiques étudiées. 

 

  Plateaux Zones mixtes Bas-fonds Ensemble de relevés 

Nombre d'espèces 100 85 100 137 

Nombre de familles 28 23 27 33 

Indice de diversité de Shannon (H’) 4,55 4,84 5,13 5,25 

Indice de régularité de Piélou (E) 0,68 0,75 0,77 0,74 

Indice de diversité de Margalef 

(MG) 11,31 9,86 11,11 13,73 

 

 

Tableau 2 : Taux de similitude entre les listes des espèces des unités géomorphologiques étudiées 

(exprimés en %). 

 

  Plateaux Zone mixte Bas-fond 

Plateaux 100 57,9 54,6 

Zones mixtes 57,9 100 56,6 

Bas-fond 54,6 56,6 100 
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Po: Poaceae ; Fa: Fabaceae; Ma: Malvaceae; Cy: Cyperaceae; Ru: Rubiaceae
Ac: Acanthaceae; As: Asteraceae; Co: Convolvulaceae; La: Lamiaceae; Or: Orobancaceae 
Am: Amaranthaceae; Ap: Apocynaceae; Eu: Euphorbiaceae
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Tableau 3 : Liste des espèces nouvelles de la flore et végétation herbacée du PNM. 

 

Familles Espèces Nombre 

Poaceae 

Andropogon africanus Franch ;  Beckeropsis uniseta (Ness) K. 

Schum, Eragrotis asper  (Jacq.) Ness ; 
6 

Mnesithea granularis(L)  Koning & Sosef ;  
 

Sorghum vulgaris Seed ;  Sporobolus indicus (L) R. Br. 
 

Cyperaceae 
 Cyperus esculentus L ; Mariscus sp ; Kyllinga squamulata 

Thonning  & Valh ; Scleria sphaerocarpa (E.A. Rob) Napper. 
4 

Rubiaceae Ageratum conyzoïdes L ;  Mitracarpus hirtus Forest & Kim. Starr. 2 

Asteraceae 
Vernonia ambigua Kotschy & Peyr ;  Launaea cornuta (Hochst ex 

Oliv. & Hiern) C. Jeffrey. 
2 

Fabaceae Stylosanthes hamata (L.) Taub. 1 

Amaranthaceae Achyranthes aspera All. 1 

Anthericaceae Anthericum sp. 1 

Hypodaxidaceae Curculigo pilosa (Schum & Thonn.) Engl. 1 

Onagraceae Ludwigia hyssopifolia (G. Don) Exell 1 

Pedaliaceae Sesamum angustifolium Thonn. 1 

Phyllanthaceae Phyllanthus maderaspatensis L. 1 

Polygalaceae Polygala petitiana A. Rich. 1 

Portulacaceae Portulaca quadrifida L. 1 

  Total 23 

 

 

DISCUSSION 

Les résultats de cette étude fournissent 

des informations sur l’état actuel de la 

végétation herbacée du PNM au Tchad.  

La végétation herbacée de la zone du 

parc étudiée est riche de 137 espèces, reparties 

en 94 genres et 33 familles. Ce nombre est 

inférieur à celui obtenu par Saradoum (2012). 

Cela s’explique par le fait que notre étude ne 

s’est pas déroulée dans les mêmes zones où 

Saradoum a réalisé son étude et le nombre de 

relevés effectués par ce dernier est supérieur 

aux nôtres. 

La superficie totale des relevés 

effectués est de 60.000 m2 (24 x 2500 m2) soit 

0,46% de la zone soudanienne du Tchad (46 

% du pays). Malgré la faiblesse de l’aire 

prospectée, la richesse estimée à 137 espèces 

est très appréciable, car elle représente 4,98 % 

du total de la flore de la zone soudanienne et 

3,1% de la flore nationale. Cette richesse 

floristique est non exhaustive car  23 espèces 

herbacées inventoriées lors de notre étude, ne 

sont pas inventoriées par Saradoum (2012). 

C’est dire que qu’un travail d’inventaire 

d’envergure reste à faire pour connaitre la 

richesse floristique exacte du PNM. Ainsi, les 

inventaires demeurent le seul moyen pour la 

valorisation d’un milieu donné (Melom et al., 

2015).   

Concernant la composition floristique, 

on constate que la famille des Poaceae est la 

plus représentée, suivie de celles des 

Fabaceae, des Malvaceae, des Cyperaceae et 

des Rubiaceae. 

Ces résultats corroborent ceux de 

Saradoum (2012) qui, dans son étude a trouvé 

que les espèces de la famille des Poaceae 
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étaient les plus nombreuses, suivies de celles 

des Fabaceae, de Malvaceae, des Cyperaceae 

et des Rubiaceae.  

 La forte proportion des Poaceae dans 

le parc peut s’expliquer par le fait que ces 

taxons possèdent une très grande possibilité 

de tallage et une grande vitesse de repousse 

après broutage lorsque les conditions du 

milieu sont favorables (Kouassi et al., 2010). 

Aussi, sont-elles résistantes aux aléas 

climatiques et sont rarement atteintes par les 

maladies. Les graminées résistent aux 

différentes perturbations et elles développent 

des stratégies leur permettant de se maintenir 

et de se développer dans un environnement 

perturbé (Ousseina et al., 2010).  

Les familles suivantes : Poaceae, 

Fabaceae, Malvaceae, Cyperaceae et 

Rubiaceae  renferment 91 espèces soient 

66,42% du total des espèces. A l’exception de 

la famille des Cyperaceae, elles constituent 

les groupes d’espèces préférentiellement 

appétées par les herbivores sauvages (Noupa 

et al., 2008). Le PNM est un site de pâturage 

notamment pour les populations animales. La 

richesse de cet écosystème en espèces de ces 

cinq familles dominantes justifie son caractère 

pastoral et son importance pour la 

conservation des populations animales qui le 

peuplent.   

Il est aussi important de noter que le 

recouvrement herbacé globalement élevé pour 

l’ensemble de relevés (99,73%)  et pour les 

différentes unités géomorphologiques 

(99,30%  pour les plateaux, 99,94%  pour les 

zones mixtes et 99,95%  pour les bas-fonds) a 

été évalué durant une année de bonne 

pluviométrie. Ce recouvrement élevé peut 

également être lié au statut d’aire protégée de 

notre site étude. 

  Les indices de diversité floristiques 

constituent des critères objectifs pour 

apprécier la diversité d’une communauté 

végétale (Ramade, 1994). L’examen de 

l’indice de diversité (H) et la régularité de 

Pielou fait apparaître que l’indice de diversité 

de Shannon pour l’ensemble de la zone 

d’étude est de 5,25 bits. Cet indice est plus 

élevé pour la végétation de bas-fonds  (5,13 

bits) que celles des zones mixtes (4,84 bits). 

Celui de la végétation des zones mixtes est 

plus élevé que celle des plateaux (4,55 bits).  

La diversité élevée indique que dans ces 

différentes unités géomorphologiques la 

majorité des espèces sont bien représentées, la 

dominance est faible. Les valeurs élevées de 

l’équitabilité (supérieur à 0,60), indique une 

bonne équi-répartition des individus entre les 

différentes espèces, et ce, pour les trois unités 

géomorphologiques et pour l’ensemble de 

notre zone d’étude.  

Selon les taux de similitude entre les 

listes des espèces des unités 

géomorphologiques, il apparait  que les 

relevés des zones mixtes  sont similaires à 

ceux effectues sur les plateaux (57,9 %) et des 

bas-fonds. Par contre, ceux effectués sur les 

plateaux paraissent différents de ceux des bas-

fonds (54,6 %). Les facteurs hydrologiques et 

pédologiques expliqueraient la distance entre 

les plateaux et les bas-fonds. Les bas-fonds 

reçoivent pendant la saison des pluies une 

grande quantité d´eau de pluies et un apport 

en matières organiques charriées  par les eaux 

de ruissellement. Ceci justifie sa richesse 

floristique plus élevée que les plateaux. Ces 

résultats corroborent ceux de Masharabu 

(2010) dans le Parc National de la Ruvubu  au 

Burundi. 
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Conclusion 

Au terme de cette étude, l’inventaire 

floristique réalisé dans le PNM a permis de 

connaître la composition floristique en 

herbacées et d’évaluer les indices de diversité 

floristique. Cette analyse révèle une diversité 

aussi quantitative que qualitative  de l’aire 

protégée.  137 espèces reparties en 94 genres 

et 33 familles ont été recensées. Les familles 

des Poaceae, Fabaceae, Malvaceae, 

Cyperaceae et Rubiaceae sont les mieux 

représentées. Toutefois, Les 23 espèces 

nouvelles pour le PNM mises en évidence 

témoignent de la faiblesse des investigations 

sur la flore de cette aire protégée et du travail 

qui reste à faire afin de révéler ses réelles 

potentialités floristiques.  

Ces résultats constituent une 

contribution indéniable à l’établissement 

d’une base de données sur la flore et la 

végétation du PNM. Ils montrent également 

que les inventaires restent le seul outil efficace 

pour l’évaluation et la valorisation des 

ressources naturelles. 
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